
BLASON :

Créé par Jean-Claude MOLINIER, héraldiste amateur et adopté par la municipalité le
11 avril 2024. 
 
« De gueules, au dragon arrêté crachant du feu, cantonné au chef dextre d’une 
croix pattée, le tout d’or.» 

TOPONYMIE :
 
Le nom est d’origine chrétienne faisant référence à la sainte protectrice des femmes
enceintes suite à son miracle d’avoir été recrachée par le dragon qui l’avait avalé. Le
déterminant différencie Sainte-Marguerite-de-Carrouges des autres Sainte-Marguerite
de France. Il fait référence au bourg limitrophe.

SAINTE-MARGUERITE-DE-CARROUGES
EXPLICATIONS : 
Le gueules et l’or sont les couleurs de la Normandie, replaçant le village dans son espace géographique et historique  ; le gueules est également la couleur de
champ des armes des Carrouges, puissante seigneurie du secteur dont l’église Sainte-Marguerite servait aux offices religieux. 
Le dragon est le symbole caractéristique de sainte Marguerite dont le miracle est d’être intervenue contre un dragon sévissant près d’Antioche en actuelle
Turquie. Après l’avoir stoppé, elle est avalée par ce dernier mais grâce à sa force et sa foi elle parvient à lui ouvrir le ventre et à en sortir vivante, d’où le
patronage des femmes enceintes.
Le dragon crache du feu pour symboliser les anciennes forges qui ont fonctionné de 1540 à 1870. 
La croix pattée est présente un peu partout dans la commune, notamment dans l'église. Elle n'indique pas la présence de Templiers mais de chevaliers croisés. Le
même genre de croix est visible autant à Rânes qu'à Vieux-Pont; il semble ainsi que ce soit une tradition locale pour marquer la présence d'une sépulture de
chevalier croisé. Étant donné l'absence de lien avec les Templiers, cela explique que la croix soit d'or sur fond gueules pour éviter la confusion avec leurs armes
où la croix est de gueules sur fond argent ou avec celles des Chevaliers Teutoniques à la croix pattée de sable sur fond argent ou même des premiers Hospitaliers
à la croix pattée d’argent sur fond de gueules.
Les ornements sont une branche de pommier de sinople, fruitée de trois pièces d’or, mise en sautoir par la pointe et liée d’or avec une gerbe de trèfle de sinople,
fleurie de gueules, afin de rendre hommage au travail agricole à travers deux de ses plus importantes productions à savoir les vergers et les pâtures.
Le listel d'argent porte le nom de la commune en lettres majuscules de sable.
La couronne de tours dit que l’écu est celui d’une commune ; elle n’a rien à voir avec des fortifications.

PRÉCISIONS HÉRALDIQUES :
Les effets d'ombre sont obligatoires pour visualiser les reliefs des différents composants constituant le blason. Ils sont toujours dirigés de l'angle du chef dextre à
la pointe senestre.
L'écu est le premier affecté par cet effet d'ombre puisqu'il correspond au bouclier que porte le récipiendaire, représenté notamment par la couronne et les
ornements qui sont le premier plan.
Le gueules est le premier niveau de l'écu, appelé champ, un peu comme un plateau sur lequel vont se disposer les éléments qui doivent apparaître en relief  ; c'est
la raison de l'ombre sur le dragon et la croix.
Le dragon héraldique est un animal fantastique combinant la tête et les pattes de l’aigle, les ailes d’une chauve-souris et le corps de l’amphistère, sorte de serpent
volant, dont la queue se termine en dard en faisant une volute. La langue est également un dard pointu.
Le terme arrêté signifie que le dragon est comme assis, les deux pattes de devant au sol.

ARMES UTILISÉES :
Le blason de Sainte-Marguerite-de-Carrouges a été réalisé en reprenant les couleurs des armes de la Normandie qui sont les suivantes :

et celles de la famille de Carrouges :

 

HISTORIQUE HÉRALDIQUE :
La commune de Sainte-Marguerite-de-Carrouges n'a jamais fait réaliser d'autres armoiries, respectant ainsi les règles héraldiques.


